
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de 
l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de 
surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs 

NOR : AGRG1604341A 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, et le 
ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 

Vu la décision 2005/731/CE de la Commission du 17 octobre 2005 modi$ée établissant des dispositions 
supplémentaires relatives à la surveillance de l’in&uenza aviaire chez les oiseaux sauvages ; 

Vu la décision 2005/734/CE de la Commission du 19 octobre 2005 modi$ée arrêtant des mesures de biosécurité 
destinées à limiter le risque de transmission aux volailles et autres oiseaux captifs, par des oiseaux vivant à l’état 
sauvage, de l’in&uenza aviaire hautement pathogène causée par le sous-type H5N1 du virus in&uenza A et 
établissant un système de détection précoce dans les zones particulièrement exposées ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le livre II et les articles L. 201-1 à L. 201-13, L. 221-1, D. 
223-22-2 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 424-4 et R. 424-15 ; 
Vu l’arrêté du 4 novembre 2003 modi$é relatif à l’usage des appeaux et des appelants pour la chasse des oiseaux 

de passage et du gibier d’eau et pour la destruction des animaux nuisibles ; 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2005 pris pour l’application de l’article L. 221-1 du code rural ; 
Vu l’arrêté du 24 février 2006 relatif à la vaccination contre l’in&uenza aviaire des oiseaux détenus dans les 

établissements zoologiques ; 
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 $xant les mesures sanitaires applicables aux élevages de gibier à plumes destiné à 

être lâché dans le milieu naturel et au lâcher de ce gibier ; 
Vu l’arrêté du 1er août 2006 modi$é $xant des mesures sanitaires concernant l’usage des appelants utilisés pour 

la chasse du gibier d’eau ; 
Vu l’arrêté du 15 février 2007 modi$é $xant des mesures techniques et administratives prises lors d’une 

suspicion ou d’une con$rmation d’in&uenza aviaire hautement pathogène causée par un virus de sous-type H5N1 
chez des oiseaux vivant à l’état sauvage, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Objet et champ d’application. 

Le présent arrêté précise les niveaux de risque épizootique dé$nis en raison de l’infection de l’avifaune sauvage 
par un virus de l’in&uenza aviaire hautement pathogène et les mesures de surveillance et de prévention applicables 
pour chacun de ces niveaux dans les exploitations du territoire national. 

Les dispositions du présent arrêté ne font pas obstacle aux mesures de police sanitaire appliquées en cas de 
suspicion ou de con$rmation d’in&uenza aviaire sur des oiseaux captifs ou sauvages. 

Art. 2. – Dé#nitions. 

Aux $ns du présent arrêté, on entend par : 

a) « Volaille » : les poules, dindes, pintades, canards, oies, cailles, pigeons, faisans, perdrix, ainsi que les oiseaux 
coureurs (ratites), élevés ou détenus en captivité en vue de leur reproduction, de la production de viande ou d’œufs 
de consommation ou de la fourniture de gibier de repeuplement ou de tir ; 

b) « Autre oiseau captif » : tout oiseau détenu en captivité à des $ns autres que celles mentionnées au précédent 
alinéa, y compris ceux détenus à des $ns de spectacle, de courses, d’expositions, de compétitions, d’élevage ou de 
vente ; 

c) « Oiseau sauvage »: tout oiseau vivant en liberté, par opposition aux oiseaux détenus dans des exploitations au 
sens du point d ; 
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d) « Exploitation » : toute installation agricole ou d’une autre nature, y compris un couvoir, un cirque, un zoo, un 
magasin d’oiseaux de compagnie, un marché aux oiseaux ou une volière, dans laquelle des volailles ou d’autres 
oiseaux captifs sont élevés ou détenus. Toutefois, cette dé$nition n’inclut pas les abattoirs, les moyens de transport, 
les centres et installations de quarantaine, les postes d’inspection frontaliers et les laboratoires autorisés par 
l’autorité compétente à détenir le virus de l’in&uenza aviaire ; 

e) « Exploitation commerciale » : une exploitation détenant des volailles à des $ns commerciales ; 

f) « Exploitation non commerciale » : une exploitation où des volailles ou d’autres oiseaux captifs sont détenus : 

– pour leur consommation personnelle ou pour leur propre usage, ou 
– comme animaux d’agrément ou de compagnie ; 

g) « Détenteur » : toute personne, physique ou morale, qui a la propriété d’une ou de plusieurs volailles ou autres 
oiseaux captifs ou qui est chargée de pourvoir à leur entretien, à des $ns commerciales ou non ; 

h) « In&uenza aviaire hautement pathogène» (IAHP) : une infection des volailles et autres oiseaux captifs causée 
par : 

– des virus du genre in&uenzavirus de type A, appartenant aux sous-types H5 ou H7 avec des séquences 
génomiques, codant de multiples acides aminés basiques sur le site de clivage de la molécule hémagglutinine 
similaires à celles observées pour d’autres virus IAHP, indiquant que la molécule d’hémagglutinine peut subir 
un clivage par une protéase ubiquitaire de l’hôte, ou 

– des virus de l’in&uenza aviaire présentant, chez les poulets âgés de six semaines, un indice de pathogénicité 
par voie intraveineuse supérieur à 1,2 ; 

i) « Mesure de biosécurité » : mesure visant à prévenir ou à limiter les risques de l’introduction d’un agent 
pathogène dans une exploitation, de sa circulation et de sa persistance à l’intérieur de l’exploitation et de sa 
diffusion vers d’autres exploitations ; 

j) « Cas d’IAHP dans l’avifaune sauvage » : tout oiseau sauvage pour lequel l’infection par le virus IAHP a été 
of$ciellement con$rmée ; 

k) « Cas groupés d’IAHP dans l’avifaune sauvage » : au moins deux cas d’IAHP dans l’avifaune sauvage, dans 
une zone écologique homogène au cours d’une même période. 

Art. 3. – Niveaux de risque épizootique d’IAHP. 

Le niveau de risque épizootique d’IAHP est dé$ni par arrêté du ministre en charge de l’agriculture. 

Le risque épizootique auquel sont exposés les volailles et autres oiseaux captifs en cas d’infection des oiseaux 
sauvages par un virus de l’IAHP est classé en trois catégories, négligeable, modéré et élevé, en fonction des critères 
suivants : 

– le nombre de cas d’IAHP dans l’avifaune sauvage et leur répartition dans le temps et dans l’espace ; 
– le regroupement des cas notamment à l’intérieur du territoire national et dans les couloirs migratoires des 

oiseaux sauvages arrivant ou transitant en France ; 
– la distance du territoire national par rapport aux cas dans les pays voisins. 

L’apparition d’un foyer d’in&uenza aviaire sur des volailles ou autres oiseaux captifs pour lequel toute hypothèse 
de contamination par l’avifaune sauvage a été écartée ne constitue pas un critère pouvant modi$er le niveau de 
risque épizootique. 

A chaque niveau de risque, les mesures des niveaux inférieurs sont applicables. 

Art. 4. – Régionalisation du niveau de risque épizootique. 

Lorsqu’un cas d’IAHP à sous-type H5N1 dans la faune sauvage est identi$é, les mesures prescrites par l’arrêté 
du 15 février 2007 susvisé s’appliquent. 

Lorsque plusieurs cas d’IAHP dans l’avifaune sauvage sont identi$és sur le territoire national, ou dans les pays 
voisins de la France, le ministre en charge de l’agriculture peut régionaliser le niveau de risque en tenant compte 
d’un ou plusieurs des critères suivants : 

– le risque de diffusion du virus ; 
– le nombre et la répartition des cas d’IAHP dans l’avifaune sauvage ; 
– le caractère zoonotique ou non de la souche ; 
– la présence de cas dans les couloirs migratoires des oiseaux sauvages arrivant ou transitant en France. 

La modulation du classement du risque s’applique à tout ou partie du territoire national. Au sein du territoire 
national sont dé$nies des zones écologiques, appelées zones à risque particulier, dans lesquelles la probabilité de 
l’infection de l’avifaune sauvage par un virus de l’IAHP est jugée plus élevée que dans le reste du territoire. La 
liste des communes composant ces zones $gure à l’annexe 3 du présent arrêté. Les zones écologiques auxquelles 
elles appartiennent $gurent dans la 4e colonne du tableau de l’annexe 3. Ces zones écologiques peuvent faire l’objet 
de mesures particulières au sein d’un territoire d’un risque donné. 

Art. 5. – Mesures de surveillance de l’in$uenza aviaire hautement pathogène. 
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Les mesures de surveillance de l’IAHP comprennent : 

1. La surveillance des oiseaux sauvages : 

Collaborent à la surveillance des oiseaux sauvages les agents de l’Of$ce national de la chasse et de la faune 
sauvage, les fédérations des chasseurs, les associations de chasse, les vétérinaires, les organisations en charge de 
l’observation, l’étude ou la protection des oiseaux sauvages, les gestionnaires des espaces publics ainsi que toutes 
les personnes fréquentant les milieux naturels. Cette surveillance comprend deux volets dont les modalités de mise 
en œuvre sont précisées par instruction du ministre en charge de l’agriculture : 

– la surveillance passive concerne les oiseaux sauvages trouvés morts, malades, ou recueillis en centre de 
sauvegarde. Elle a pour objectif la détection précoce de l’in&uenza aviaire hautement pathogène chez les 
oiseaux sauvages. Elle est renforcée lorsque le niveau de risque augmente ; 

– la surveillance active concerne les oiseaux capturés ou tirés. Elle a pour objectifs d’une part la détection des 
souches circulant dans l’avifaune, d’autre part l’évaluation de l’extension de cette circulation virale. Elle est 
mise en place dans les parties du territoire national dans lesquels le niveau de risque est « modéré » ou 
« élevé ». 

2. La surveillance des volailles et autres oiseaux captifs : 
Chaque détenteur d’oiseaux procède à une surveillance des oiseaux qu’il détient pour déceler l’apparition de 

symptômes de maladie ou la présence de cadavres d’oiseaux captifs ou sauvages. Il déclare sans délai au 
vétérinaire tout comportement anormal et inexpliqué des oiseaux ou tout signe de maladie. 

Pour les troupeaux de plus de 1 000 oiseaux, les critères d’alerte, précisés en annexe 1 du présent arrêté, sont : 
– toute mortalité supérieure à 4 % (2 % pour les palmipèdes) au cours d’une journée, ou mortalité en 

progression sur 2 jours suivant les seuils indiqués ; 
– toute baisse de la consommation d’eau ou d’aliment de plus de 50 % sur une journée ou de plus de 25 % par 

jour sur 3 jours consécutifs ; 
– toute chute de ponte de plus de 15 % sur une journée ou de plus de 5 % par jour sur 3 jours consécutifs. 

Le vétérinaire consulté est tenu d’en rechercher les causes conformément aux instructions du ministre en charge 
de l’agriculture et d’en rendre compte sans délai et par écrit au détenteur qui inscrit les constats dans le registre 
d’élevage. En cas de suspicion d’in&uenza aviaire, le vétérinaire en avertit immédiatement le directeur 
départemental en charge de la protection des populations, conformément à l’article L. 201-7 du code rural et de la 
pêche maritime. 

La consultation du vétérinaire au titre de la surveillance est à la charge du demandeur, sans préjudice de la 
participation $nancière des pouvoirs publics en cas de suspicion d’in&uenza aviaire validée par le directeur 
départemental en charge de la protection des populations ou d’instructions particulières du ministre en charge de 
l’agriculture. 

La surveillance est obligatoire dès le niveau de risque « négligeable ». 

Elle est obligatoirement quotidienne : 
– dans les exploitations commerciales dans les parties du territoire où le niveau de risque épizootique est 

« modéré » ou « élevé » ; 
– dans les exploitations non commerciales dans les parties du territoire national où le niveau de risque 

épizootique est « élevé ». 

Art. 6. – Mesures de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs. 

Les mesures de prévention dépendent du niveau de risque épizootique. 
1. Dans les parties du territoire où le niveau de risque est « négligeable », les mesures générales de biosécurité 

dé$nies par arrêté du ministre en charge de l’agriculture s’appliquent. 
2. Dans les zones à risque particulier où le niveau de risque est « modéré », des mesures de biosécurité 

renforcées dé$nies par arrêté du ministre en charge de l’agriculture s’appliquent. Aucune dérogation à ces mesures 
n’est possible dans les exploitations non commerciales. 

3. Dans les parties du territoire métropolitain où le niveau de risque est « élevé », les mesures de biosécurité 
renforcées prévues au paragraphe 2. s’appliquent y compris hors des zones à risque particulier. Aucune dérogation 
à ces mesures n’est possible dans les exploitations non commerciales. 

4. Par dérogation dans les exploitations commerciales, tout propriétaire ou détenteur de volailles ou autres 
oiseaux captifs qui ne serait pas en mesure d’appliquer les dispositions prévues aux points 2. et 3. pour des raisons 
de bien-être animal, de technique d’élevage ou de contraintes liées à un cahier des charges répondant à un signe 
of$ciel de qualité peut demander une dérogation à la claustration ou à la mise sous $let. La dérogation est accordée 
par le préfet sur la base d’un compte-rendu de visite du vétérinaire sanitaire de l’élevage concluant à l’application 
satisfaisante des pratiques de biosécurité renforcée. La visite vétérinaire est réalisée à l’initiative et aux frais du 
propriétaire ou du détenteur. La dérogation reste valable pendant une année au maximum et tant que les conditions 
de détention ne sont pas modi$ées. Le cas échéant, il appartient au détenteur de demander une nouvelle dérogation. 

Art. 7. – Mesures relatives aux rassemblements d’oiseaux. 

Les rassemblements d’oiseaux organisés à l’occasion des foires, marchés, expositions, concours ou diverses 
démonstrations publiques et la participation de certains oiseaux à des rassemblements peuvent être interdits lorsque 
le niveau de risque épizootique est « modéré » ou « élevé », selon le lieu du rassemblement et le lieu de détention 
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d’origine des oiseaux. La présentation d’oiseaux par un seul détenteur n’est pas considérée comme un 
rassemblement. 

Les modalités de mise en œuvre de ces interdictions sont les suivantes : 

1. Dans les parties du territoire métropolitain où le niveau de risque est « modéré » : 

1.a. Les rassemblements d’oiseaux sont interdits dans les zones à risque particulier. 
– Par dérogation, les rassemblements d’oiseaux appartenant à des espèces réputées élevées de manière 

systématique en volière peuvent être autorisés par le préfet. La liste des ordres auxquels appartiennent ces 
espèces $gure en annexe 2 du présent arrêté. 

– Par dérogation, les rassemblements d’autres oiseaux peuvent être autorisés par le préfet aux conditions 
suivantes : 
– le rassemblement a lieu sur un site ne permettant pas de contact avec l’avifaune sauvage ; 
– et les oiseaux participant au rassemblement sont détenus par l’exposant en claustration ou en volière depuis 

au moins 21 jours ou depuis leur naissance ; 
– et l’exposant n’a présenté les oiseaux qu’il détient à aucun autre rassemblement au cours de cette même 

période ; 
– et l’exposant assure la traçabilité des oiseaux lorsqu’ils changent de propriétaire à l’occasion du 

rassemblement. 

1.b. La participation à des rassemblements des oiseaux originaires de zones à risque particulier situées dans des 
parties du territoire où le niveau de risque est « modéré » est interdite. 

– Par dérogation, la participation aux rassemblements des oiseaux originaires de zones à risque particulier où le 
niveau de risque est « modéré » et appartenant à des espèces réputées élevées de manière systématique en 
volière peut être autorisée par le préfet. La liste des ordres auxquels appartiennent ces espèces $gure en 
annexe 2 du présent arrêté. 

– Par dérogation, la participation des autres oiseaux à des rassemblements peut être autorisée par le préfet aux 
conditions suivantes : 
– ces oiseaux sont rassemblés sur un site ne permettant pas de contact avec l’avifaune sauvage, 
– et ces oiseaux sont détenus par l’exposant en claustration ou en volière depuis au moins 21 jours ou depuis 

leur naissance, et n’ont participé à aucun autre rassemblement au cours de cette période, 
– et l’exposant n’a présenté les oiseaux qu’il détient à aucun autre rassemblement au cours de cette même 

période, 
– et l’exposant assure la traçabilité des oiseaux lorsqu’ils changent de propriétaire à l’occasion du 

rassemblement. 

2. Dans les parties du territoire où le niveau de risque est « élevé », les mesures d’interdiction et de dérogations 
dé$nies au point 1 s’appliquent, y compris hors des zones à risque particulier. 

Art. 8. – Mesures particulières relatives aux appelants pour la chasse au gibier d’eau. 

L’interdiction de transport et d’utilisation d’appelants pour la chasse au gibier d’eau dépend des niveaux de 
risque, dans le lieu de détention des appelants et dans le lieu de chasse. 

1. Lorsque le niveau de risque est « modéré », soit dans le lieu de détention des appelants soit dans le lieu de 
chasse, le transport et l’utilisation des appelants pour la chasse au gibier d’eau sont interdits dans les zones à risque 
particulier. 

– Par dérogation, le transport d’appelants peut être autorisé dans certaines zones géographiques si une analyse 
du risque y détermine que l’interdiction de transport ne s’avère pas utile à la maîtrise du risque ou si le 
maintien en permanence sur le site de chasse n’est pas praticable. 

– Par dérogation, l’utilisation d’appelants peut être autorisée dans certaines zones géographiques si une analyse 
du risque y détermine que l’interdiction d’utilisation ne s’avère pas utile à la maîtrise du risque. 

Ces dérogations peuvent en outre être conditionnées à la mise en place d’un plan de prélèvements des appelants 
en vue d’analyses de laboratoire. 

Les zones géographiques dans lesquelles le transport ou l’utilisation des appelants pour la chasse au gibier d’eau 
sont autorisés en application des dérogations précédentes sont dé$nies par arrêté conjoint des ministres en charge 
de l’agriculture et de la chasse. 

2. Lorsque le lieu de détention des appelants ou le lieu de chasse se trouve dans une partie du territoire où le 
niveau de risque est «élevé », le transport et l’utilisation des appelants pour la chasse au gibier d’eau sont interdits 
sans dérogation possible, y compris hors des zones à risque particulier. 

Art. 9. – Mesures particulières relatives aux pigeons voyageurs et aux oiseaux utilisés à des #ns de sécurité 
civile ou militaire. 

1. Dans les parties du territoire où le niveau de risque est « négligeable », les mesures suivantes s’appliquent : 

– les compétitions internationales de pigeons voyageurs avec participation de pigeons originaires d’un pays où 
des cas d’IAHP dans l’avifaune sauvage sont déclarés dans plusieurs unités écologiques ou dans plusieurs 
zones administratives sont interdites ; 
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– la participation de pigeons voyageurs à des compétitions au départ d’un pays où des cas d’IAHP dans 
l’avifaune sont déclarés dans plusieurs unités écologiques ou dans plusieurs zones administratives est 
interdite ; 

– la participation à des compétitions de pigeons voyageurs originaires d’une unité écologique ou d’une zone 
administrative soumise à des mesures de restriction relatives à l’IAHP dans l’avifaune sauvage est interdite. 

2. Les compétitions de pigeons voyageurs avec départ, arrivée, ou participation de pigeons originaires de parties 
du territoire où le niveau de risque est « modéré » sont interdites. 

3. Les compétitions de pigeons voyageurs avec départ, arrivée, survol ou participation de pigeons originaires de 
parties du territoire où le niveau de risque est « élevé » sont interdites. 

4. Les sorties des pigeons voyageurs à proximité immédiate du pigeonnier et des autres oiseaux utilisés à des $ns 
de sécurité civile ou militaire, sous la supervision directe de leur détenteur, sont autorisées quel que soit le niveau 
de risque épizootique. 

Art. 10. – Mesures particulières relatives au transport et au lâcher de gibiers à plumes. 

1. Lorsque le niveau de risque est « modéré » dans une ou des zones à risque particulier correspondant soit au 
lieu d’origine du gibier soit au lieu du lâcher, le transport et le lâcher du gibier à plumes sont interdits dans ces 
zones. Toutefois le transit par les grands axes routiers et sans rupture de charge est autorisé lorsque des mesures de 
biosécurité sont mises en œuvre. 

Par dérogation le transport et le lâcher du gibier à plumes peuvent être autorisés selon des modalités précisées 
par instruction des ministres en charge de la chasse et de l’agriculture. 

2. Lorsque le niveau de risque est « élevé » soit dans le lieu d’origine du gibier soit dans le lieu du lâcher, le 
transport et le lâcher du gibier à plumes sont interdits dans ces zones, y compris hors des zones à risque particulier 

Art. 11. – Mesures de vaccination préventive. 

La vaccination peut être rendue obligatoire par arrêté du ministre chargé de l’agriculture pour certaines 
productions, certaines zones géographiques, ou certains niveaux de risque. 

Dans les parties du territoire métropolitain où le niveau de risque est « modéré » ou « élevé », les oiseaux 
détenus dans les parcs zoologiques et ne pouvant être con$nés ou maintenus sous $lets pour des motifs tenant au 
bien-être animal ou aux dif$cultés d’adapter les installations sont soumis à un programme de vaccination 
conformément à l’arrêté du 24 février 2006 susvisé. 

Art. 12. – L’arrêté du 24 février 2006 relatif à la vaccination contre l’in&uenza aviaire des volailles 
domestiques est abrogé. 

L’arrêté du 24 janvier 2008 modi$é relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de 
l’avifaune par un virus de l’in&uenza aviaire hautement pathogène et au dispositif de surveillance et de prévention 
chez les oiseaux détenus en captivité est abrogé. 

Les références à l’arrêté du 24 janvier 2008 modi$é relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de 
l’infection de l’avifaune par un virus de l’in&uenza aviaire hautement pathogène et au dispositif de surveillance et 
de prévention chez les oiseaux détenus en captivité sont remplacées par la référence au présent arrêté. 

Art. 13. – Les dispositions de l’article 10 entrent en vigueur le 1er juillet 2016. 

Art. 14. – Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, le directeur général de 
l’alimentation et les préfets sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal of#ciel de la République française. 

Fait le 16 mars 2016. 

Le ministre de l’agriculture,  
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de l’alimentation, 
P. DEHAUMONT 

La ministre de l’environnement,  
de l’énergie et de la mer,  

chargée des relations internationales sur le climat, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général de l’aménagement, 
du logement et de la nature, 

P. DELDUC  
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A N N E X E S  

A N N E X E  1  

CRITÈRES D’ALERTE 

Partie 1. – Seuils de mortalité à partir desquels le détenteur d’un troupeau de 1 000 oiseaux  
ou plus doit avertir son vétérinaire 

ESPÈCE OU FILIÈRE TYPE DE PRODUCTION 

%  
de mortalité  

en 1 jour 

% DE MORTALITÉ PAR JOUR 
pendant 2 jours consécutifs 

J 1 J 2 

Dindes Chair claustration ≥ 4 ≥ 1 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Chair plein air ≥ 4 ≥ 0.5 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Futures reproductrices ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Reproduction ponte ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Filière gallus chair Chair claustration ≥ 4 ≥ 1 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Chair plein air ≥ 4 ≥ 0,5 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Futures reproductrices ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Reproduction ponte ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Filière œuf de consomma-
tion 

Poulettes ≥ 4 ≥ 0,5 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Ponte œufs de consommation ≥ 4 ≥ 0,5 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Futures reproductrices ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Reproduction ponte ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Pintades Chair claustration ≥ 4 ≥ 0,5 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Chair plein air. ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Futures reproductrices ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Reproduction ponte ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Cailles Chair claustration ≥ 4 ≥ 1 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Chair plein air ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Futures reproductrices ≥ 4 ≥ 1 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Reproduction ponte ≥ 4 ≥ 1 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Canards Chair ≥ 2 ≥ 0,5 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Prêts à gaver ≥ 2 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Futures reproductrices ≥ 2 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Reproduction Ponte ≥ 2 ≥ 0,5 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Oies Chair ≥ 2 ≥ 0,5 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Prêtes à gaver ≥ 2 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Futures reproductrices ≥ 2 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Reproduction ponte ≥ 2 ≥ 1 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Faisans Quel que soit le stade ≥ 4 ≥ 1 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Perdrix rouges Quel que soit le stade ≥ 4 ≥ 2 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Perdrix grises Quel que soit le stade ≥ 4 ≥ 1 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Colverts Reproduction et élevage ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1 
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ESPÈCE OU FILIÈRE TYPE DE PRODUCTION 

%  
de mortalité  

en 1 jour 

% DE MORTALITÉ PAR JOUR 
pendant 2 jours consécutifs 

J 1 J 2 

Pigeons Futurs reproducteurs ≥ 4 ≥ 1 ≥ au double du % mortalité de J 1 

Reproduction ponte ≥ 4 ≥ 0,25 ≥ au double du % mortalité de J 1  

Exemples pour un éleveur de 8 000 dindes de chair en claustration : 
Si le taux de mortalité est supérieur ou égal à 4 % en 1 jour (320 morts), l’éleveur doit avertir son vétérinaire. 
Si le taux de mortalité est compris entre 1 % et 4 % au jour J1 (80 à 319 morts), et si à J2 le % de mortalité est 

supérieur ou égal au double du % de mortalité à J1, l’éleveur doit également avertir son vétérinaire. 

Partie 2. – Seuils de diminution des consommations d’eau et d’aliment et de chute de ponte  
au-dessus desquels le détenteur d’un troupeau de 1 000 oiseaux ou plus doit avertir son vétérinaire  

% de diminution  
en 1 jour 

% de diminution par jour pendant 3 jours consécutifs 

J 1 J 2 J 3 

Eau ≥ 50 ≥ 25 ≥ 25 ≥ 25 

Aliment ≥ 50 ≥ 25 ≥ 25 ≥ 25 

Chute de ponte ≥ 15 ≥ 5 ≥ 5 ≥ 5  

Exemples pour la consommation d’eau : 
– dès que la diminution est supérieure ou égale à 50 % en 1 jour, l’éleveur doit avertir son vétérinaire ; 
– si la diminution est comprise entre 25 % et 50 % au jour J 1 et se maintient entre 25 % et 50 % à J 2 et à J 3, 

l’éleveur doit également avertir son vétérinaire. 

A N N E X E  2  

TABLEAU SYNTHÉTIQUE DES ESPÈCES D’OISEAUX RÉPUTÉS ÉLEVÉS DE MANIÈRE SYSTÉMATIQUE EN 
VOLIÈRE ET POUVANT À CE TITRE BÉNÉFICIER DE DÉROGATION À L’INTERDICTION DES 
RASSEMBLEMENTS 

ORDRES ESPÈCES RÉPUTÉES ÉLEVÉES DE MANIÈRE SYSTÉMATIQUE EN VOLIÈRE 
et pouvant à ce titre bénéficier de dérogation vis-à-vis de l’interdiction des rassemblements 

Apodiformes Colibris. 

Columbiformes Toutes espèces (y compris par dérogation les pigeons voyageurs et pigeons de sport). 

Cuculiformes Toutes espèces. 

Galliformes Cailles peintes de Chine et cailles du Japon. 

Passériformes Toutes espèces. 

Piciformes Toucans. 

Psittaciformes Toutes espèces.  

A N N E X E  3  

LISTE DES COMMUNES COMPOSANT LES ZONES À RISQUE PARTICULIER 

DÉPARTEMENT NoIN-
SEE COMMUNE ZONE À RISQUE PARTICULIER 

AIN 01001 L’ABERGEMENT-CLEMENCIAT LA DOMBES 

AIN 01004 AMBERIEU-EN-BUGEY LA DOMBES 

AIN 01005 AMBERIEUX-EN-DOMBES LA DOMBES 

AIN 01006 AMBLEON FLEUVE ET VALLEE DU RHONE 

AIN 01007 AMBRONAY LA DOMBES 

AIN 01008 AMBUTRIX FLEUVE ET VALLEE DU RHONE 
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MEUSE 55535 VAUDONCOURT LA WOEVRE 

MEUSE 55551 VIGNEULLES-LES-HATTONCHATEL LA WOEVRE 

MEUSE 55553 VIGNOT LA WOEVRE 

MEUSE 55556 VILLE-DEVANT-CHAUMONT LA WOEVRE 

MEUSE 55563 VILLERS-LES-MANGIENNES LA WOEVRE 

MEUSE 55568 VILLE-SUR-SAULX. CHAMPAGNE HUMIDE ( DONT LAC DU DER) 

MEUSE 55571 VILOSNES-HARAUMONT LA WOEVRE 

MEUSE 55572 VITTARVILLE LA WOEVRE 

MEUSE 55580 WAVRILLE LA WOEVRE 

MEUSE 55583 WOEL LA WOEVRE 

MEUSE 55586 XIVRAY-ET-MARVOISIN LA WOEVRE 

MORBIHAN 56003 ARRADON GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56005 ARZON GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56007 AURAY GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56008 BADEN GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56013 BELZ GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56015 BERRIC GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56023 BRECH GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56034 CARNAC GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56046 CRACH GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56054 ERDEVEN GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56055 ETEL GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56084 LE HEZO GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56087 ILE-AUX-MOINES GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56088 ILE-D'ARZ GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56106 LARMOR-BADEN GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56109 LAUZACH GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56116 LOCMARIAQUER GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56150 NOYALO GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56158 PLESCOP GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56161 PLOEMEL GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56164 PLOEREN GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56167 PLOUGOUMELEN GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56168 PLOUHARNEL GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56175 PLUMERGAT GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56176 PLUNERET GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56186 QUIBERON GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56205 SAINT-ARMEL GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56206 SAINT-AVE GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 
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MORBIHAN 56214 SAINT-GILDAS-DE-RHUYS GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56231 SAINT-NOLFF GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56233 SAINT-PHILIBERT GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56234 SAINT-PIERRE-QUIBERON GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56240 SARZEAU GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56243 SENE GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56247 SULNIAC GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56248 SURZUR GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56251 THEIX GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56255 TREFFLEAN GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56258 LA TRINITE-SUR-MER GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56259 LA TRINITE-SURZUR GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56260 VANNES GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56262 BONO GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MORBIHAN 56263 SAINTE-ANNE-D'AURAY GOLFE DU MORBIHAN ET BAIE PLOUHARNEL 

MOSELLE 57008 ADELANGE ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57011 ALBESTROFF ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57014 ALTRIPPE ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57019 AMNEVILLE VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57021 ANCY-SUR-MOSELLE VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57024 ANTILLY VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57026 APACH VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57028 ARGANCY VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57030 ARRY VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57031 ARS-LAQUENEXY VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57032 ARS-SUR-MOSELLE VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57034 ASPACH ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57035 ASSENONCOURT ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57039 AUGNY VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57042 AVRICOURT ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57043 AY-SUR-MOSELLE VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57044 AZOUDANGE ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57049 LE BAN-SAINT-MARTIN VALLEE DE LA MOSELLE 

MOSELLE 57050 BARCHAIN ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57051 BARONVILLE ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57053 BASSING ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57056 BEBING ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57060 BENESTROFF ETANGS DE MOSELLE (DONT LINDRE) 

MOSELLE 57062 BERG-SUR-MOSELLE VALLEE DE LA MOSELLE 
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